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Cadre légal :

Tout changement au PLU doit faire l’objet d’une procédure définie et encadrée par le
Code de l’Urbanisme en fonction de sa nature et de ses effets sur les documents
d’urbanisme.

L’article 2 de la loi N° 2009-179 du 17 février 2009 pour l’accélération des
programmes de construction et d’investissement publics et privés et son décret N°
2009-722 du 18 juin 2009 créent une procédure de modification simplifiée des PLU.
L’article L. 151-18 du Code de l’Urbanisme précise que, le règlement peut déterminer
des règles concernant l’aspect extérieur des constructions neuves, rénovées ou
réhabilitées.

Aux termes de l’article L. 153-47 du Code de l’Urbanisme, le projet de modification
simplifiée est adopté par le Conseil Municipal par délibération motivée après que le
projet et l’exposé de ses motifs aient été portés à la connaissance du public en vue
de lui permettre de formuler ses observations pendant un délai d’un mois
préalablement à la convocation de l’assemblée délibérante.

En application de l’article L153-31 du Code de l’urbanisme, les changements
apportés à travers ce projet ne changent pas les orientations définies par le PADD
(Projet d’Aménagement et de Développement Durables), ne réduisent pas un espace
boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; ou une
protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des
paysages ou des milieux naturels ; ne comportent pas de graves risques de nuisance
et n'ouvrent pas à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les six ans suivant
sa création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions
foncières significatives de la part de la commune, directement ou par l'intermédiaire
d'un opérateur foncier ; ne créent pas des orientations d'aménagement et de
programmation de secteur d'aménagement valant création d'une zone
d'aménagement concerté.

De plus, en vertu de l'article L.153-41 du Code de l'Urbanisme, le projet de
modification n'a pas pour effet :

● Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant,
dans une zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ;

● Soit de diminuer ces possibilités de construire ;
● Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser.
● Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code.

De ce fait, le P.L.U. de la Ville de Chauny peut faire l’objet d’une procédure de
modification simplifiée telle que définie par le Code de l’Urbanisme.

I- EXPOSÉ DES MOTIFS
A) L’objet de la procédure engagée

La ville de Chauny a décidé d’entreprendre la procédure de modification n°3 de son
Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) afin, dans un premier temps de changer les aspects
extérieurs (décoratifs) des clôtures dans les zones UA ; UB ; UC et Nj. Puis, par la
suite, de rectifier la règle d’implantation concernant les abris de jardin dans les zones
UA ; UB ; UC et 1 AUh.
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Aussi, afin de lever quelques imprécisions et faciliter l‘instruction des droits des sols,
il convient de modifier l’article traitant l’aspect extérieur des enduits dans les zones
UA ; UB ; UC et 1 AUh.

B) Présentation des motifs de la procédure engagée
a) Modification de l’aspect décoratif des clôtures

La ville de Chauny souhaite engager la procédure de modification simplifiée du
P.L.U. en vue de modifier la règle de l’aspect décoratif des clôtures concernant les
zones UA ; UB ; UC et Nj du P.L.U et ainsi offrir plus de liberté́ sur la composition des
clôtures en limite séparative.

Plan de zonage du P.L.U.

Pour autoriser un élargissement des conditions des clôtures, il convient de procéder
à une modification des règles de l’article 11 des zones UA ; UB ; UC et Nj.

Sur la rue : Les clôtures auront une hauteur maximale de 1,80 mètre, qu'il s'agisse
d’un mur plein de parpaings revêtus d’un enduit ou de briques ; d’un mur bahut de
0,60 mètre surmonté d’une grille ou de lisses pleines ou à claire-voie ; des haies
végétales.
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En limite séparative : d’un grillage doublé ou non d’une haie vive ; d’un mur plein de
2 mètres de haut maximum, en parpaings revêtus d’un enduit ou de briques ; d’une
plaque de ciment d’une hauteur ≤ à 0,50 mètre surélevée d’un grillage rigide ; de
clôtures constituées de plaques béton imitation pierre sèche, brique ou bois ou de
lames en composite grises ou bois

Exemple de clôtures acceptées :
Plaques de ciment aspect pierres sèches

Plaques de ciment aspect bois
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Plaques de ciment aspect brique

Lames composite grises
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Lames composite imitation bois

b) Modification de la règle d’implantation des abris de jardin dans les
zones UA ; UB ; UC et 1AUh

La ville de Chauny souhaite modifier la règle sur les abris de jardin dans les zones
UA ; UB ; UC et 1AUh du P.L.U. Les abris de jardin d’une emprise au sol ou d’une
surface de plancher ≤ à 20m2 sont autorisés.

Ces abris de jardin en bois ou imitation bois à deux pans ou toiture terrasse peuvent
s’implanter, en fond de parcelle :

-soit sur la limite séparative

-soit à une distance minimum de 1 mètre des limites séparatives.
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Plan de zonage du P.L.U.

c) Modification de la couleur des enduits

La ville souhaite modifier l’article 11 des zones UA, UB, UC et 1AUh – ASPECT DES
CONSTRUCTIONS et plus particulièrement le 2- Matériaux et revêtement. La
couleur « sable » sera ajoutée et « de tonalité neutre » sera retiré comme suit :

« Les enduits doivent être de tonalité ocre léger, grège, ton beige, brique, rosé ou
sable. Le blanc pur est interdit ».

II- RAPPEL DE LA RÉGLEMENTATION ET DE LA PROCÉDURE
A) Cadre réglementaire

Tout changement au P.L.U doit faire l’objet d’une procédure définie et encadrée par
le Code de l’Urbanisme en fonction de sa nature et de ses effets sur les documents
d’urbanisme.

Aux termes de l’article L 153-47 du Code de l’Urbanisme, la modification simplifiée
est adoptée par le Conseil Municipal par délibération motivée après que le projet et
l’exposé de ses motifs aient été portés à la connaissance du public en vue de lui
permettre de formuler ses observations pendant un délai d’un mois préalablement à
la convocation de l’assemblée délibérante.
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B) Procédure

Par ailleurs, le dossier peut être transmis pour avis à toute personne ayant demandé
à être consultée (associations, représentants des organismes HLM, ...).

Le délai de réponse des Personnes Publiques Associées (PPA) est de 3 mois
maximum à compter de la réception du dossier complet (cachet des services
préfectoraux pour les Services de l’État). Au-delà̀, l’avis est réputé́ favorable.

Pour rappel les Personnes Publiques Associées (articles L. 132-7 et L. 132-9 du
code de l’urbanisme) sont les suivantes :

● L’État
● La région,
● Le département,
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● L’EPCI compétent en matière de programme local de l’habitat,
● Les collectivités territoriales
● La chambre de commerce et d’industrie,
● La chambre de métiers,
● La chambre d’agriculture.
● La Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe)

C) Mise à disposition du public

Le présent dossier contenant les dispositions réglementaires graphiques et écrites, sera
transmis à l’ensemble des personnes publiques associées, conformément à l’article
L153-40 du Code de l’Urbanisme.

Le dossier de modification (exposé des motifs, avis des personnes publiques associées,
…) sera ensuite tenu à la disposition du public, en Mairie – Service Urbanisme de la
Direction des Services Techniques, aux heures d’ouverture au public.

● Le public pourra consulter le dossier pendant une durée d’un mois.

● Un registre sera mis à disposition du public sur cette même période, soit un mois,
pour lui permettre de formuler ses observations ;

● Un avis sera publié dans un journal diffusé dans le département au moins 8 jours
avant le début de mise à disposition du public ;

● Ce même avis sera affiché en mairie et publié sur le site internet de la ville de
CHAUNY (www.ville-chauny.fr) ;

● À l’issue du délai de mise à disposition, le bilan sera présenté devant le Conseil
Municipal qui, par délibération motivée, pourra adopter ledit projet éventuellement
modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public.

III- Justification et présentation des modifications
A) Justification

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de CHAUNY a été approuvé par
délibération du 17 décembre 2015 et modifié le 18 décembre 2017 et modifié une
seconde fois le 27 juin 2019.

La présente modification du P.L.U appelée « modification simplifiée n°3 » de
CHAUNY vise à :

- Modifier le règlement concernant les clôtures dans les zones UA ; UB ; UC et
Nj.

- Modifier l’aspect et la distance des abris de jardin dans les zones UA ; UB ;
UC et 1AUh.

- Modifier l’alinéa relatif aux couleurs des enduits dans les zones UA, UB, UC et
1 AUh.
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B) Les modifications apportées au P.L.U
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Appellation
de la zone

Articles
modifiés

Rédaction avant modifications Rédaction après modifications

Zone UA Article
11

ASPECT DES CONSTRUCTIONS

7 - Clôture

En bordure des voies, les clôtures
doivent être édifiées à l’alignement.

Les clôtures sur rue seront
constituées soit par :

- un mur plein ;
- des éléments à claire-voie en

bois ou en métal avec mur
bahut ;

- des haies végétales.

La hauteur maximum n’excédera pas
1,80 mètre et dans le cas de la
présence d'un mur bahut, ce dernier
mesurera le tiers de la hauteur de la
clôture, soit 0,60 mètre.
Les haies végétales et d’essences
locales doivent être plantées à au
moins 0,50 mètre de la limite de
terrain. Elles peuvent éventuellement
être doublées d’un grillage.

Ne sont pas soumis à cette règle de
hauteur, la reconstruction d'une
clôture existante, d'une hauteur
supérieure à celle autorisée, la
hauteur maximum dans ce cas étant
celle de l'existant.

En limite séparative, les clôtures
peuvent être constituées :

- d’un grillage doublé ou non
d’une haie vive ;

- d’un mur plein de 2 mètres de
haut maximum, en parpaings
revêtu d’un enduit ou d’un mur
de briques ;

- de plaques de ciment d'une
hauteur inférieure ou égale à
0,50 mètre surélevée d'un
grillage rigide.

Se référer à l'annexe 7 :
Recommandations sur les plantations

ASPECT DES CONSTRUCTIONS

7 - Clôture

En bordure des voies, les clôtures
doivent être édifiées à l’alignement.

Les clôtures sur rue seront
constituées soit par :

- Un mur plein composé de
parpaings revêtus d’un
enduit ou de briques ;

- Des éléments à claire-voie
ou des lisses pleines bois
ou en métal avec mur bahut ;

- Des haies végétales.

La hauteur maximum n'excédera pas
1,80 mètre et dans le cas de la
présence d'un mur bahut, ce dernier
mesurera le tiers de la hauteur de la
clôture, soit 0,60 mètre.
Les haies végétales et d’essences
locales doivent être plantées à au
moins 0,50 mètre de la limite de
terrain. Elles peuvent éventuellement
être doublées d’un grillage.

Ne sont pas soumis à cette règle de
hauteur, la reconstruction d'une
clôture existante, d'une hauteur
supérieure à celle autorisée, la
hauteur maximum dans ce cas étant
celle de l'existant.

En limite séparative, la hauteur
maximum n'excédera pas 2,00
mètres.
Les clôtures peuvent être
constituées :

- D’un grillage doublé ou non
d’une haie vive ;

- D’un mur plein en parpaings
revêtu d’un enduit ou d’un
mur de briques ;

- d’une plaque de ciment
d’une hauteur inférieure ou
égale à 0,50 mètre, surélevée
d’un grillage rigide.
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- de plaques béton imitation
pierre sèche, brique ou
bois ou de lames en
composite grises ou bois

Se référer à l'annexe 7 :
Recommandations sur les
plantations

Zone UB Article
11

7 - Clôture

En bordure des voies, les clôtures
doivent être édifiées à l’alignement.

Les clôtures sur rue seront
constituées soit par :

- un mur plein ;

- des éléments à claire-voie en
bois ou en métal avec mur
bahut ;

- des haies végétales.

La hauteur maximum n’excédera pas
1,80 mètre et dans le cas de la
présence d'un mur bahut, ce dernier
mesurera le tiers de la hauteur de la
clôture, soit 0,60 mètre.
Les haies végétales et d’essences
locales doivent être plantées à au
moins 0,50 mètre de la limite de
terrain. Elles peuvent éventuellement
être doublées d’un grillage.

Ne sont pas soumis à cette règle de
hauteur, la reconstruction d'une
clôture existante, d'une hauteur
supérieure à celle autorisée, la
hauteur maximum dans ce cas étant
celle de l'existant.

En limite séparative, les clôtures
peuvent être constituées :

- d’un grillage doublé ou non
d’une haie vive ;

- d’un mur plein de 2 mètres de
haut maximum, en parpaings
revêtu d’un enduit ou d’un mur
de briques ;

- de plaques de ciment d'une
hauteur inférieure ou égale à
0,50 mètre surélevée d'un
grillage rigide.

7 - Clôture

En bordure des voies, les clôtures
doivent être édifiées à l’alignement.

Les clôtures sur rue seront
constituées soit par :

- Un mur plein composé de
parpaings revêtus d’un
enduit ou de briques ;

- Des éléments à claire-voie
ou des lisses pleines bois
ou en métal avec mur bahut ;

- Des haies végétales.

La hauteur maximum n'excédera pas
1,80 mètre et dans le cas de la
présence d'un mur bahut, ce dernier
mesurera le tiers de la hauteur de la
clôture, soit 0,60 mètre.
Les haies végétales et d’essences
locales doivent être plantées à au
moins 0,50 mètre de la limite de
terrain. Elles peuvent éventuellement
être doublées d’un grillage.

Ne sont pas soumis à cette règle de
hauteur, la reconstruction d'une
clôture existante, d'une hauteur
supérieure à celle autorisée, la
hauteur maximum dans ce cas étant
celle de l'existant.

En limite séparative, la hauteur
maximum n'excédera pas 2,00
mètres.
Les clôtures peuvent être
constituées :

- D’un grillage doublé ou non
d’une haie vive ;

- D’un mur plein en parpaings
revêtu d’un enduit ou d’un
mur de briques ;

- d’une plaque de ciment
d’une hauteur inférieure ou
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Se référer à l'annexe 7 :
Recommandations sur les plantations

égale à 0,50 mètre, surélevée
d’un grillage rigide.

- de plaques béton imitation
pierre sèche, brique ou
bois ou de lames en
composite grises ou bois

Se référer à l'annexe 7 :
Recommandations sur les
plantations

Zone UC Article
11

7 - Clôture

En bordure des voies, les clôtures
doivent être édifiées à l’alignement.

Les clôtures sur rue seront
constituées soit par :

- un mur plein ;
- des éléments à claire-voie en

bois ou en métal avec mur
bahut ;

- des haies végétales.

La hauteur maximum n’excédera pas
1,80 mètre et dans le cas de la
présence d'un mur bahut, ce dernier
mesurera le tiers de la hauteur de la
clôture, soit 0,60 mètre.
Les haies végétales et d’essences
locales doivent être plantées à au
moins 0,50 mètre de la limite de
terrain. Elles peuvent éventuellement
être doublées d’un grillage.

L’absence de clôture est autorisée
lorsque les espaces laissés visibles
sont aménagés en espaces
végétalisés. La limite entre espaces
publics et espaces privés doit être
marquée.

Ne sont pas soumis à cette règle de
hauteur, la reconstruction d'une
clôture existante, d'une hauteur
supérieure à celle autorisée, la
hauteur maximum dans ce cas étant
celle de l'existant.

En limite séparative, les clôtures
peuvent être constituées :

- d’un grillage doublé ou non
d’une haie vive ;

7 - Clôture

En bordure des voies, les clôtures
doivent être édifiées à l’alignement.

Les clôtures sur rue seront
constituées soit par :

- Un mur plein composé de
parpaings revêtus d’un
enduit ou de briques ;

- Des éléments à claire-voie
ou des lisses pleines bois
ou en métal avec mur bahut ;

- Des haies végétales.

La hauteur maximum n'excédera pas
1,80 mètre et dans le cas de la
présence d'un mur bahut, ce dernier
mesurera le tiers de la hauteur de la
clôture, soit 0,60 mètre.
Les haies végétales et d’essences
locales doivent être plantées à au
moins 0,50 mètre de la limite de
terrain. Elles peuvent éventuellement
être doublées d’un grillage.

L’absence de clôture est autorisée
lorsque les espaces laissés visibles
sont aménagés en espaces
végétalisés. La limite entre espaces
publics et espaces privés doit être
marquée.

Ne sont pas soumis à cette règle de
hauteur, la reconstruction d'une
clôture existante, d'une hauteur
supérieure à celle autorisée, la
hauteur maximum dans ce cas étant
celle de l'existant.

En limite séparative, la hauteur
maximum n'excédera pas 2,00
mètres.
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- d’un mur plein de 2 mètres de
haut maximum, en parpaings
revêtu d’un enduit ou d’un mur
de briques ;

- de plaques de ciment d'une
hauteur inférieure ou égale à
0,50 mètre surélevée d'un
grillage rigide.

Se référer à l'annexe 7 :
Recommandations sur les plantations

Les clôtures peuvent être
constituées :

- D’un grillage doublé ou non
d’une haie vive ;

- D’un mur plein en parpaings
revêtu d’un enduit ou d’un
mur de briques ;

- d’une plaque de ciment
d’une hauteur inférieure ou
égale à 0,50 mètre, surélevée
d’un grillage rigide.

- de plaques béton imitation
pierre sèche, brique ou
bois ou de lames en
composite grises ou bois

Se référer à l'annexe 7 :
Recommandations sur les
plantations

Zone N Article
11

5 - Clôture

Les clôtures devront être sobres et
s’intégrer parfaitement dans le
paysage ; elles seront constituées de
grillage doublé ou non de haies vives.

La hauteur maximum n’excédera pas
1,80 mètre et dans le cas de la
présence d'un mur bahut, ce dernier
mesurera le tiers de la hauteur de la
clôture, soit 0,60 mètre.
Les haies végétales et d’essences
locales doivent être plantées à au
moins 0,50 mètres de la limite de
terrain. Elles peuvent éventuellement
être doublées d’un grillage.

Ne sont pas soumis à cette règle de
hauteur, la reconstruction d'une
clôture existante, d'une hauteur
supérieure à celle autorisée, la
hauteur maximum dans ce cas étant
celle de l'existant.

En limite séparative, les clôtures
peuvent être constituées :

- d’un grillage doublé ou non
d’une haie vive ;

- d’un mur plein de 2 mètres de
haut, en parpaings revêtu d’un
enduit ou d’un mur de briques ;

5- Clôture

Les clôtures devront être sobres et
s’intégrer parfaitement dans le
paysage ; elles seront constituées de
grillage doublé ou non de haies
vives.

La hauteur maximum n’excédera pas
1,80 mètre et dans le cas de la
présence d'un mur bahut, ce dernier
mesurera le tiers de la hauteur de la
clôture, soit 0,60 mètre.
Les haies végétales et d’essences
locales doivent être plantées à au
moins 0,50 mètres de la limite de
terrain. Elles peuvent éventuellement
être doublées d’un grillage.

Ne sont pas soumis à cette règle de
hauteur, la reconstruction d'une
clôture existante, d'une hauteur
supérieure à celle autorisée, la
hauteur maximum dans ce cas étant
celle de l'existant.

En limite séparative, les clôtures
peuvent être constituées :

- d’un grillage doublé ou non
d’une haie vive ;

- d’un mur plein de 2 mètres de
haut, en parpaings revêtu
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- de plaques de ciment d'une
hauteur inférieure ou égale à
0,50 mètre surélevée d'un
grillage rigide.

L’absence de clôture est autorisée
lorsque les espaces laissés visibles
sont aménagés en espaces
végétalisés. La limite entre espaces
publics et espaces privés doit être
marquée.

Les clôtures, constituées de plaques
de ciment scellées entre des poteaux
d’ossature formant des saillies sur la
face externe des parois, sont
interdites.

Se référer à l'annexe 7 :
Recommandations sur les plantations

d’un enduit ou d’un mur de
briques ;

- de plaques de ciment d'une
hauteur inférieure ou égale à
0,50 mètre surélevée d'un
grillage rigide.

L’absence de clôture est autorisée
lorsque les espaces laissés visibles
sont aménagés en espaces
végétalisés. La limite entre espaces
publics et espaces privés doit être
marquée.

Les clôtures, constituées de plaques
de ciment scellées entre des poteaux
d’ossature formant des saillies sur la
face externe des parois, sont
interdites.

Se référer à l'annexe 7 :
Recommandations sur les
plantations

En zone Nj :

En limite séparative, la hauteur
maximum n'excédera pas 2,00
mètres. Les clôtures peuvent être
constituées :

- d’un grillage doublé ou non
d’une haie vive ;

- D’un mur plein en
parpaings revêtu d’un
enduit ou d’un mur de
briques ;

- d’une plaque de ciment
d’une hauteur inférieure ou
égale à 0,50 mètre,
surélevée d’un grillage
rigide.

- de plaques béton imitation
pierre sèche, brique ou
bois ou de lames en
composite grises ou bois

-

Se référer à l'annexe 7 :
Recommandations sur les
plantations
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Appellation
de la zone

Articles
modifiés

Rédaction avant modification Rédaction après modification

Zone UA Article 7

IMPLANTATION DES
CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT
AUX LIMITES SEPARATIVES

1 - Dans une bande de 25 mètres de
profondeur mesurée à partir de
l'alignement des voies de
desserte, les constructions doivent
être implantées :

- d'une limite séparative à
l'autre ;

- ou sur l'une au moins des
limites séparatives latérales.

En cas de retrait, les marges définies
au point 4 ci-après devront être
respectées.

2 - Au-delà de la bande de 25 mètres
ci-dessus définie, seules seront
admises les constructions
respectant les conditions
d'implantation définies aux
paragraphes 3 et 4 ci-après.

3 - L'implantation sur limites
séparatives de propriété sera
toujours admise lorsque la
hauteur de la construction à
l'adossement n'excède pas 4
mètres.

4 - Les marges de retrait par rapport
aux limites séparatives de
propriété seront telles que la
distance comptée
horizontalement de tout point de
ce bâtiment au point de la limite
parcellaire qui en est le plus
rapproché soit au moins égale à
la moitié de la différence d'altitude
entre ces deux points, sans
pouvoir être inférieure à 3 mètres.

5 - L’extension d’une construction
existante, dont l’implantation ne
respecte par cet article, peut être
autorisée dans le prolongement
du bâti existant sans aggraver
l’écart de la construction
existante.

IMPLANTATION DES
CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT
AUX LIMITES SEPARATIVES

1 - Dans une bande de 25 mètres de
profondeur mesurée à partir de
l'alignement des voies de
desserte, les constructions
doivent être implantées :

- d'une limite séparative à
l'autre ;

- ou sur l'une au moins des
limites séparatives latérales.

En cas de retrait, les marges définies
au point 4 ci-après devront être
respectées.

2 - Au-delà de la bande de 25 mètres
ci-dessus définie, seules seront
admises les constructions
respectant les conditions
d'implantation définies aux
paragraphes 3 et 4 ci-après.

3 - L'implantation sur limites
séparatives de propriété sera
toujours admise lorsque la
hauteur de la construction à
l'adossement n'excède pas 4
mètres.

4 - Les marges de retrait par rapport
aux limites séparatives de
propriété seront telles que la
distance comptée
horizontalement de tout point de
ce bâtiment au point de la limite
parcellaire qui en est le plus
rapproché soit au moins égale à
la moitié de la différence d'altitude
entre ces deux points, sans
pouvoir être inférieure à 3 mètres.

5 - L’extension d’une construction
existante, dont l’implantation ne
respecte par cet article, peut être
autorisée dans le prolongement
du bâti existant sans aggraver
l’écart de la construction
existante.



Page 17

VILLE DE CHAUNY – Direction des Services Techniques – Service Urbanisme – Modification
simplifiée du PLU N°3 – rapport de présentation 2024

6 - Dans le cas d'un bâtiment détruit
par sinistre et qui ne répondait
pas à cette règle, sa
reconstruction ou sa remise en
état à l'identique est possible.
Ceci n'est pas valable pour les
garages.

Dans le cas de lotissement ou dans
celui de la construction, sur un même
terrain, de plusieurs bâtiments dont le
terrain d'assiette doit faire l'objet
d'une division parcellaire en propriété
ou en jouissance, les règles du
présent article sont à appliquer à
chaque lot issu de la division
parcellaire et non à l'ensemble du
projet.

Cet article ne s'applique pas aux
bâtiments destinés à la distribution
d'énergie électrique ni aux ouvrages
techniques liés aux constructions et
installations nécessaires aux services
publics ou d'intérêt collectif.

Cet article ne s'applique pas aux
piscines non couvertes.

6 - Dans le cas d'un bâtiment détruit
par sinistre et qui ne répondait
pas à cette règle, sa
reconstruction ou sa remise en
état à l'identique est possible.
Ceci n'est pas valable pour les
garages.

Dans le cas de lotissement ou dans
celui de la construction, sur un même
terrain, de plusieurs bâtiments dont le
terrain d'assiette doit faire l'objet
d'une division parcellaire en propriété
ou en jouissance, les règles du
présent article sont à appliquer à
chaque lot issu de la division
parcellaire et non à l'ensemble du
projet.

Cet article ne s'applique pas aux
bâtiments destinés à la distribution
d'énergie électrique ni aux ouvrages
techniques liés aux constructions et
installations nécessaires aux services
publics ou d'intérêt collectif.

Cet article ne s'applique pas aux
piscines non couvertes.

7 - Les abris de jardin en bois ou
imitation bois à deux pans ou
toiture terrasse d’une emprise au
sol ou surface de plancher ≤ à 20
m2 peuvent s’implanter, en fond
de parcelle, sur la limite séparative
ou à une distance minimum de 1
mètre.

Zone UB Article 7 1 - Dans une bande de 25 mètres de
profondeur mesurée à partir de
l'alignement des voies de
desserte, les constructions
doivent être implantées :

- d'une limite séparative à
l'autre ;

- ou sur l'une au moins des
limites séparatives latérales.

En cas de retrait, les marges définies
au point 4 ci-après devront être
respectées.

2 - Au-delà de la bande de 25 mètres
ci-dessus définie, seules seront
admises les constructions

1 - Dans une bande de 25 mètres de
profondeur mesurée à partir de
l'alignement des voies de
desserte, les constructions
doivent être implantées :

- d'une limite séparative à
l'autre ;

- ou sur l'une au moins des
limites séparatives latérales.

En cas de retrait, les marges définies
au point 4 ci-après devront être
respectées.

2 - Au-delà de la bande de 25 mètres
ci-dessus définie, seules seront
admises les constructions
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respectant les conditions
d'implantation définies aux
paragraphes 3 et 4 ci-après.

3 - L'implantation sur limites
séparatives de propriété sera
toujours admise lorsque la
hauteur de la construction à
l'adossement n'excède pas 4
mètres.

4 - Les marges de retrait par rapport
aux limites séparatives de
propriété seront telles que la
distance comptée
horizontalement de tout point de
ce bâtiment au point de la limite
parcellaire qui en est le plus
rapproché soit au moins égale à
la moitié de la différence d'altitude
entre ces deux points, sans
pouvoir être inférieure à 3 mètres.

5 - L’extension d’une construction
existante, dont l’implantation ne
respecte par cet article, peut être
autorisée dans le prolongement
du bâti existant sans aggraver
l’écart de la construction
existante.

6 - Dans le cas d'un bâtiment détruit
par sinistre et qui ne répondait
pas à cette règle, sa
reconstruction ou sa remise en
état à l'identique est possible.
Ceci n'est pas valable pour les
garages.

Dans le cas de lotissement ou dans
celui de la construction, sur un même
terrain, de plusieurs bâtiments dont le
terrain d'assiette doit faire l'objet
d'une division parcellaire en propriété
ou en jouissance, les règles du
présent article sont à appliquer à
chaque lot issu de la division
parcellaire et non à l'ensemble du
projet.

Cet article ne s'applique pas aux
bâtiments destinés à la distribution
d'énergie électrique ni aux ouvrages
techniques liés aux constructions et
installations nécessaires aux services
publics ou d'intérêt collectif.

respectant les conditions
d'implantation définies aux
paragraphes 3 et 4 ci-après.

3 - L'implantation sur limites
séparatives de propriété sera
toujours admise lorsque la
hauteur de la construction à
l'adossement n'excède pas 4
mètres.

4 - Les marges de retrait par rapport
aux limites séparatives de
propriété seront telles que la
distance comptée
horizontalement de tout point de
ce bâtiment au point de la limite
parcellaire qui en est le plus
rapproché soit au moins égale à
la moitié de la différence d'altitude
entre ces deux points, sans
pouvoir être inférieure à 3 mètres.

5 - L’extension d’une construction
existante, dont l’implantation ne
respecte par cet article, peut être
autorisée dans le prolongement
du bâti existant sans aggraver
l’écart de la construction
existante.

6 - Dans le cas d'un bâtiment détruit
par sinistre et qui ne répondait
pas à cette règle, sa
reconstruction ou sa remise en
état à l'identique est possible.
Ceci n'est pas valable pour les
garages.

Dans le cas de lotissement ou dans
celui de la construction, sur un même
terrain, de plusieurs bâtiments dont le
terrain d'assiette doit faire l'objet
d'une division parcellaire en propriété
ou en jouissance, les règles du
présent article sont à appliquer à
chaque lot issu de la division
parcellaire et non à l'ensemble du
projet.

Cet article ne s'applique pas aux
bâtiments destinés à la distribution
d'énergie électrique ni aux ouvrages
techniques liés aux constructions et
installations nécessaires aux services
publics ou d'intérêt collectif.
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Cet article ne s'applique pas aux
piscines non couvertes.

Cet article ne s'applique pas aux
piscines non couvertes.

7 - Les abris de jardin en bois ou
imitation bois à deux pans ou
toiture terrasse d’une emprise au
sol ou surface de plancher ≤ à 20
m2 peuvent s’implanter, en fond
de parcelle, sur la limite séparative
ou à une distance minimum de 1
mètre.

Zone UC Article 7 1 - Les constructions peuvent être
implantées en limite séparative ou
en retrait de 4 mètres minimum.

2 - Les marges de retrait par rapport
aux limites séparatives de
propriété seront telles que la
distance comptée
horizontalement de tout point de
ce bâtiment au point de la limite
parcellaire qui en est le plus
rapproché soit au moins égale à
la moitié de la différence d'altitude
entre ces deux points, sans
pouvoir être inférieure à 3 mètres

3 - L’extension d’une construction
existante, dont l’implantation ne
respecte par cet article, peut être
autorisée dans le prolongement
du bâti existant sans aggraver
l’écart de la construction
existante.

4 - Dans le cas d'un bâtiment détruit
par sinistre et qui ne répondait
pas à cette règle, sa
reconstruction ou sa remise en
état à l'identique est possible.
Ceci n'est pas valable pour les
garages.

Dans le cas de lotissement ou dans
celui de la construction, sur un même
terrain, de plusieurs bâtiments dont le
terrain d'assiette doit faire l'objet
d'une division parcellaire en propriété
ou en jouissance, les règles du
présent article sont à appliquer à
chaque lot issu de la division
parcellaire et non à l'ensemble du
projet.

1 - Les constructions peuvent être
implantées en limite séparative
ou en retrait de 4 mètres
minimum.

2 - Les marges de retrait par rapport
aux limites séparatives de
propriété seront telles que la
distance comptée
horizontalement de tout point de
ce bâtiment au point de la limite
parcellaire qui en est le plus
rapproché soit au moins égale à
la moitié de la différence d'altitude
entre ces deux points, sans
pouvoir être inférieure à 3 mètres.

3 - L’extension d’une construction
existante, dont l’implantation ne
respecte par cet article, peut être
autorisée dans le prolongement
du bâti existant sans aggraver
l’écart de la construction
existante.

4 - Dans le cas d'un bâtiment détruit
par sinistre et qui ne répondait
pas à cette règle, sa
reconstruction ou sa remise en
état à l'identique est possible.
Ceci n'est pas valable pour les
garages.

Dans le cas de lotissement ou dans
celui de la construction, sur un même
terrain, de plusieurs bâtiments dont le
terrain d'assiette doit faire l'objet
d'une division parcellaire en propriété
ou en jouissance, les règles du
présent article sont à appliquer à
chaque lot issu de la division
parcellaire et non à l'ensemble du
projet.
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Cet article ne s'applique pas aux
bâtiments destinés à la distribution
d'énergie électrique ni aux ouvrages
techniques liés aux constructions et
installations nécessaires aux services
publics ou d'intérêt collectif.

Cet article ne s'applique pas aux
piscines non couvertes.

Cet article ne s'applique pas aux
bâtiments destinés à la distribution
d'énergie électrique ni aux ouvrages
techniques liés aux constructions et
installations nécessaires aux services
publics ou d'intérêt collectif.

Cet article ne s'applique pas aux
piscines non couvertes.

7 - Les abris de jardin en bois ou
imitation bois à deux pans ou
toiture terrasse d’une emprise au
sol ou surface de plancher ≤ à 20
m2 peuvent s’implanter, en fond
de parcelle, sur la limite séparative
ou à une distance minimum de 1
mètre.

Zone
1AUh

Article 7 1 - Dans une bande de 25 mètres de
profondeur mesurée à partir de
l'alignement des voies de desserte,
les constructions peuvent être
implantées soit :

- d'une limite séparative à
l'autre ;

- sur l'une des limites
séparatives latérales.

En cas de retrait, les marges définies
au point 4 ci-après devront être
respectées.

2 - Au-delà de la bande de 25 mètres
ci-dessus définie, seules seront
admises les constructions
respectant les conditions
d'implantation définies aux
paragraphes 3 et 4 ci-après.

3 - L'implantation sur limites
séparatives de propriété sera
toujours admise lorsque la
hauteur à l'adossement de la
construction nouvelle n'excède
pas 4 mètres.

4 - Les marges de retrait par rapport
aux limites séparatives de
propriété seront telles que la
distance comptée
horizontalement de tout point de
ce bâtiment au point de la limite
parcellaire qui en est le plus
rapproché soit au moins égale à
la moitié de la différence d'altitude

1 - Dans une bande de 25 mètres de
profondeur mesurée à partir de
l'alignement des voies de desserte,
les constructions peuvent être
implantées soit :

- d'une limite séparative à
l'autre ;

- sur l'une des limites
séparatives latérales.

En cas de retrait, les marges définies
au point 4 ci-après devront être
respectées.

2 - Au-delà de la bande de 25 mètres
ci-dessus définie, seules seront
admises les constructions
respectant les conditions
d'implantation définies aux
paragraphes 3 et 4 ci-après.

3 - L'implantation sur limites
séparatives de propriété sera
toujours admise lorsque la
hauteur à l'adossement de la
construction nouvelle n'excède
pas 4 mètres.

4 - Les marges de retrait par rapport
aux limites séparatives de
propriété seront telles que la
distance comptée
horizontalement de tout point de
ce bâtiment au point de la limite
parcellaire qui en est le plus
rapproché soit au moins égale à
la moitié de la différence d'altitude
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entre ces deux points, sans
pouvoir être inférieure à 3 mètres.

5 - L’extension d’une construction
existante, dont l’implantation ne
respecte par cet article, peut être
autorisée dans le prolongement
du bâti existant sans aggraver
l’écart de la construction
existante.

6 - Dans le cas d'un bâtiment détruit
par sinistre et qui ne répondait
pas à cette règle, sa
reconstruction ou sa remise en
état à l'identique est possible.
Ceci n'est pas valable pour les
garages.

Dans le cas de lotissement ou dans
celui de la construction, sur un même
terrain, de plusieurs bâtiments dont le
terrain d'assiette doit faire l'objet
d'une division parcellaire en propriété
ou en jouissance, les règles du
présent article sont à appliquer à
chaque lot issu de la division
parcellaire et non à l'ensemble du
projet.

Les constructions à usage de
garages, annexes, abris, auvents, …,
édifiés sur les lots bordant le
boulevard Géo André seront
obligatoirement implantés à 3 mètres
de la limite séparative.

Aucune façade avant des
constructions, ni aucun accès, qu’il
s’agisse d’un portail ou d’un portillon,
n’est autorisé sur la rue André Perrin.

Cet article ne s'applique pas aux
bâtiments destinés à la distribution
d'énergie électrique ni aux ouvrages
techniques liés aux constructions et
installations nécessaires aux services
publics ou d'intérêt collectif.

Cet article ne s'applique pas aux
piscines non couvertes

entre ces deux points, sans
pouvoir être inférieure à 3 mètres.

5 - L’extension d’une construction
existante, dont l’implantation ne
respecte par cet article, peut être
autorisée dans le prolongement
du bâti existant sans aggraver
l’écart de la construction
existante.

6 - Dans le cas d'un bâtiment détruit
par sinistre et qui ne répondait
pas à cette règle, sa
reconstruction ou sa remise en
état à l'identique est possible.
Ceci n'est pas valable pour les
garages.

Dans le cas de lotissement ou dans
celui de la construction, sur un même
terrain, de plusieurs bâtiments dont le
terrain d'assiette doit faire l'objet
d'une division parcellaire en propriété
ou en jouissance, les règles du
présent article sont à appliquer à
chaque lot issu de la division
parcellaire et non à l'ensemble du
projet.

Les constructions à usage de
garages, annexes, abris, auvents, …,
édifiés sur les lots bordant le
boulevard Géo André seront
obligatoirement implantés à 3 mètres
de la limite séparative.

Aucune façade avant des
constructions, ni aucun accès, qu’il
s’agisse d’un portail ou d’un portillon,
n’est autorisé sur la rue André Perrin.

Cet article ne s'applique pas aux
bâtiments destinés à la distribution
d'énergie électrique ni aux ouvrages
techniques liés aux constructions et
installations nécessaires aux services
publics ou d'intérêt collectif.

Cet article ne s'applique pas aux
piscines non couvertes.

7 - Les abris de jardin en bois ou
imitation bois à deux pans ou
toiture terrasse d’une emprise au
sol ou surface de plancher ≤ à 20
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m2 peuvent s’implanter, en fond
de parcelle, sur la limite séparative
ou à une distance minimum de 1
mètre.

Appellation
de la zone

Articles
modifiés

Rédaction avant modification Rédaction après modification

Zone UA ;
UB ; UC ;

1AUh

Article
11, alinéa

2

ASPECT DES CONSTRUCTIONS
2- Matériaux et revêtements

L’aspect et la couleur des matériaux
de parement et des peintures
extérieures doivent s’harmoniser entre
elles et ne pas porter atteinte au
caractère des sites ou paysages
naturels ou urbains.

Dans le cas d’extension ou de
constructions annexes, les matériaux
devront être similaires à ceux
existants ou s’intégrer
harmonieusement avec l’existant.

Tant pour les murs des constructions
que pour ceux des clôtures, les
matériaux, ne présentant pas par
eux-mêmes un aspect suffisant de
finition (parpaings, briques creuses,
carreaux de plâtre, …), doivent être
recouverts d’un enduit ou d’un
revêtement spécial pour façades.

Les murs des constructions réalisés
sur sous-sols devront présenter une
continuité d’aspect sur toute leur
hauteur apparente, les parements
extérieurs étant établis en principe au
même aplomb.

Les enduits doivent être de tonalité
neutre, ocre léger, grège, ton beige,
brique ou rosé. Le blanc pur est
interdit.

Les pierres apparentes dispersées
dans l’enduit sont interdites de même
que les motifs fantaisistes formant
relief et les faux joints.

ASPECT DES CONSTRUCTIONS
2- Matériaux et revêtements

L’aspect et la couleur des matériaux
de parement et des peintures
extérieures doivent s’harmoniser
entre elles et ne pas porter atteinte
au caractère des sites ou paysages
naturels ou urbains.

Dans le cas d’extension ou de
constructions annexes, les matériaux
devront être similaires à ceux
existants ou s’intégrer
harmonieusement avec l’existant.

Tant pour les murs des constructions
que pour ceux des clôtures, les
matériaux, ne présentant pas par
eux-mêmes un aspect suffisant de
finition (parpaings, briques creuses,
carreaux de plâtre, …), doivent être
recouverts d’un enduit ou d’un
revêtement spécial pour façades.

Les murs des constructions réalisés
sur sous-sols devront présenter une
continuité d’aspect sur toute leur
hauteur apparente, les parements
extérieurs étant établis en principe au
même aplomb.

Les enduits doivent être de
tonalité ocre léger, grège, ton
beige, brique, rosé ou sable. Le
blanc pur est interdit.

Les pierres apparentes dispersées
dans l’enduit sont interdites de même
que les motifs fantaisistes formant
relief et les faux joints.






































































